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Réintégration des amortissements LMNP et portée temporelle
Question écrite n° 10097

Texte de la question

Mme Sophie Mette attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de
la décentralisation, chargée du logement, sur les effets de l'article 84 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 qui
introduit la réintégration des amortissements pratiqués en LMNP dans le calcul de la plus-value immobilière.
Cette application immédiate soulève plusieurs difficultés au regard du principe d'égalité devant l'impôt (art. 13
DDHC), du principe de sécurité juridique et de confiance légitime (CE, 24 mars 2006, Société KPMG) et du
principe de proportionnalité et de non-rétroactivité (Cons. const., déc. n° 2012-662 DC et n° 2013-685 DC).
Aussi, elle demande si l'article 84 doit être interprété comme s'appliquant uniquement aux biens mis en LMNP à
compter du 1er janvier 2025 ; à défaut, si, pour les biens déjà en LMNP, il ne doit viser que les amortissements
comptabilisés à partir de 2025 et enfin si une instruction fiscale (BOFiP) est envisagée afin de sécuriser cette
interprétation et de prévenir les contentieux.
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